
Cha11ihre des Ileprésentauts. 

SÉANCE DU 5i lANVlBR !868. 

Crédit de 485t000 francs au Ministère des Travaux Publics P). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM OE LA SECTION CENTRALE (!), PAR M. TDONUilEN, 

MESSIEURS, 

Le§ i or de l'art. 6 du traité conclu, le l '2 mai 1865, entre tri Belgique cl les 
Pays-Bas, pour régler le régime des prises d'eau à la Meuse, est ainsi conçu : 

,c Le Gouvernement belge s'engage à rejeter dans les canaux de navigation, 
» du -t r5 mai au -t f> juillet au moins, les eaux provenant des irrigations effectuées 
>> en Belgique, soit au moyen de machines, soit par un canal colateur ou par tout 
» autre moyen propre à atteindre le but indiqué. >> 

Parmi les m~sures auxquelles on pouvait utilement recourir, le Gouvernement 
belge avait, dans le principe, donné la préf érence à la construction de canaux 
colateurs, mais diverses circonstances, énumérées dans l'exposé des motifs, firent 
abandonner cc projet. 

Aujourd'hui le Gouvernement propose d'interdire complétement, du if> mai 
au J o juillet, l'irrigation, par déversement; de toutes les prairies dont les eaux 
s'écoulent vers le Brabant septentrional. 1I veut construire, à l'extrémité des 
rigoles d'écoulement, des barrages disposés de manière ù intercepter, pendant 
celle période, toute communication entre ces rigoles et les cours d'eaux du 
territoire néerlandais dans lesquels elles débouchent. Tout sujet de plainte serait 
ainsi enlevé à la Hollande, et le but des prescriptions du traité du 12 mai i 865 
serait entièrement atteint. 

(,) Projet de loi, n• 5a. 
{'il) La section centrale, présidée por M. Mom:,\U, étuit composée de MM.1'110N1ssF.11, Jur.1.10T, 

or. Ttf.rnnr;, te llAnnY oi:: Dr.,1vi,rnu, VAN Cnoannour et oe Z,foh;o oE 'fEIADA. 
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Mais cc système ne saurait être suivi, sans allouer une indemnité convenable 
aux propriétaires des prairies dont l'irrigation par déversement seralt _ ainsi 
interdite du HS mai au H> juillet. 

Le Gouvernement n'a pas méconnu cette obligation. Il a négocié; avec les 
propriétaires intéressés, un arrangement aux termes duquel il leur serait payé 
par l'État une indemnité de ~00 francs par hectare de prairie dont l'arrosage par 
déversement serait interdit du· H5 mai au H> juillet. La convention donnerait au 
Gouvernement le droit de mettre à exécution toutes les mesures requises pour 
empêcher l'arrosage par déversement pendant ces deux mois. 

L'indemnité à allouer, à raison de ?>00 francs par hectare, s'élèverait, pour 
une superficie totale de 905 hectares 88 arcs 63 centiares, à la 
somme de . . . . fr. 4!H ,943 H> 

A cette somme il faudrait ajouter, pour la construction des 
barrages. 2~,000 ,, 

Fr. 476,943 H5 
Les frais de construction des canaux colateurs sont éva- 

lués à . . • ·.fr. :i,000,00_0 ,, 
La dépense ù faire pour opérer la jonction du canal de Turn- 

hout avec les colateurs d'Arendonck est estimée ù . • :i.00,000 11 

Ensemble . fr. l ,!00,000 » 

Le nouveau système proposé JHH' le Gouvernement procurerait donc à l'État, 
même en faisant abstraction des frais imprévus qui ne manqueraient pas de 
surgir, une économie de fr. 625,0!>6-80. 

Le projet de loi soumis ù vos délibérations a pour but d'autoriser le Gouverne 
ment à réaliser la combinaison qu'on vient d'exposer. 

Toutes les sections de la Chambre l'ont admis sans modification. 
Les explications fournies par M. le :Ministre des Travaux Publics lui ayant paru 

pleinement sntisfaisantestuoù- l'Annexe), la section centrale a également approuvé 
le projet. Elle fait toutefois observer que, comme l'art. 2 porte que la somme de 
48~,000 francs viendra en déduction des deux crédits de 1,200,000 francs et de 
600,000 francs, alloués par les lois du 14- septembre 1864 et du 8 juillet 186~, 
celte disposition suppose évidemment que la dépense actuelle sera couverte au 
moyen des sommes restées disponibles sur les crédits précités. 

La section centrale, par quatre voix contre une, a en conséquence l'honneur 
de vous proposer l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur) 
THONISSEN. 

Le Président, 
A. MOREAU. 
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ANNEXE . 
....- 

Rép011se1 aux questimis posées pat· la section centrale. 

i" La section centrale désire avoir 
communicatiou des contrats en vertu des 
quels le Gouvernement est obligé de four 
nir, du HS mai au 15 juillet, l'eau né 
cessaire i1 l'irrigation par déversement. 

2° La section centrale désire connaitre 
les raisons qui ont déterminé le Gouver 
nement ù accorder, à tous les proprié 
taires indistinctement, une indemnité de 
t>OO francs par hectare. 

Cette indemnité ne devait-elle pas 
varier suivant la naturedes zones ou les 
prairies sont situées? 

Il n'existe pas de contrats specraux en 
vertu desquels le Gouvernement soit obligé 
de fournir, plus particulièrement du 
rn mai au f t; juillet, l'eau nécessaire à 
l'irrigation pm· déversement; cette obliga 
tion existe pour toute l'année. 

Elle est imposée à l'État par la loi du 
~O juin 18tsB et l'arrêté royal ~, ~2 mars 
18ts6. En exécution de l'art. t3 de la loi 
et ch, mème article tic l'arrêté royal, le 
Gouvernement est tenu de distribuer, et il 
a toujours distribué aux irrigations, toute 
l'eau excédant les besoins de la navigation, 
pendant toute l'année, sauf les cas de force 
majeure ou de chômage nécessité par l'in 
térèt public; c'est-à-dire, suivant l'art. 14 
de la loi, pour exécuter les travaux de 
curage l't autres à effectuer aux canaux. 

Le droit des proptiétaires , d'ailleurs 
incontestable, d'arroser leurs prés pen 
dant toute l'année est confirmé pnr le 
traité du 12 mai i 865, dont l'r.rt. 4 sti 
pule les quantités d'eau à cc nécessaiscs 
cl maintient le maximum de l'alimentation 
jusqu'au 20 juin. 

Le Gouvernement a proposé d'accorder 
indistinctement à tous ces propriétaires 
une indemnité de BOO froncs par hectare, 

• pa1·ce que Ioules les zones de prairies se 
trouvent dans la mème situation et que 
recevant, par seconde et pour chaque hec 
rare, le mème volume d'eau, ln quantité 
d'eau par hectare a ln même valeur pour 
toutes ces irrigations. 
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QVB5TIOB9. 

5° La section centrale désire eonnaltre 
les termes dam: lesquels les ammgemenis 
out été conclus avec les proprlétalres 
intéressés. 

A-t-on <'U soin de stipuler une renon 
elauon expresse à rouie réclamation ulié 
rieure? 

a11POJJIBI, 

La formule dont ln copie est ci-jointe a 
été adoptée pour fa rédaction des actes 
souscrits par les propriétaires ù indem 
niser. 
Tous les actes ont été rédigés d'après le 

même modèle. 
Il y est dit que, moyennant le payement 

par rÉuu d'une indemnité de ?:SOO francs 
une fois donnée, le propriétaire renonce 
à l'arrosage, par déversement, de ses prés 
pendant la période du 1 ti mai nu 1 ts juillet 
de chaque année. 

Le soussigné • • . • • • , domicilié à . . . . . . , propriétaire d'une surface 
de •.•.• de prés, sous •.•.•• , irrigués au moyen des eaux des canaux 
de la Campine, déclare que, moyennant l'allocation par l'État belge d'une indem 
nilé de cinq cents francs par hectare, une fois donnée, il renonce à l'arrosage 
par déversement de ses prés susdits pendant la période du H> mai au {f.> juillet 
de chaquc1année, et qu'il consent à la mise à exécution, par le Gouvernement, de 
toutes Jes mesures requises pour empêcher cet arrosage pendant la susdite 
période annuelle, durant laquelle-les prés pourront seulement être maintenus en 
élat de fraîcheur. 

., le . . . . décembre 1866. 

QVIIITJOIIIII. 

4° La section centrale désire être éclai 
rée sur la question de savoir si l'Etat n'a 
pas vendu d'autres bruyères, aujourd'hui 
converties en prairies, à raison desquelles 
des réclamations analogues pourraient 
ultérieurement surgir. 

?Sn La section centrale demande s'il ne 
conviendrait pas de modifier la rédaction 
de l'art. 2 du projet, de manière à y sri 
puler expreesément l'annulation partielle 
des crédits destinés à l'exécution des tra 
vaux auxquels Je Gouvernement renonce 
aujourd'hui. 

a.1bo■11i:a, 

JI n'existe pas aujourd'hui d'autres 
bruyères irriguées que celles indiquées 
par le Gouvernement, comme ayant droit 
à l'indemnité proposée. 

L'art. 1er du projet de loi soumis aux 
délibérations des Chambres législatives a 
pour but d'ouvrir un crédit de 48!S,OOO fr. 

' au Ministère des Travaux Publics ou plu- 
tôt de modifier la destination de celte 
somme allouée déjà à titre de crédit. 

En disant que les 48!S,OOO francs com 
pris dans cet art. 1 •r viendront en dédue 
tian des deux crédits de f ,~00,000 francs 
et de ~00,000 f1'ncs, ouverts au même 
Ministère respectivement par les lois des 
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QUll&TIO••• 

14 septembre 1864 et 8 juillet 186?S, 
l'art. 2 du projet de loi Indique d'une ma 
nière suffisante, s'emblc-t-il , que celle 
même somme ne pourra plus être affectée 
aux travaux a l'exécution desquels le Gou 
vernement renonce aujourd'hui. 

JI parait impossible qu'en l'interprétant 
comme elle devra l'être, la loi telle qu'elle 
a été formulée pnr le Gouvernemenr, 
puisse permettre au Ministère des Travaux 
Publics -d'utiliser une même somme de 
485,000 francs tout à la fois à l'exécution 
des travaux dont le projet est abandonné 
et au payement des dépenses de route na 
ture à eff eetuer pour qu'il soit possible 
d'interdire l'irrigation par déversement, 
du HS mai au US juillet, de toutes les 
prairies dont les eaux s'écoulent vers les 
cours d'eau de la province néerlandaise 
du Brabant septentrional. 

Le Gouvernement ne pense pas qu'il 
puisse y avoir- aucun doute à cet égard et 
n'admet pas en conséquence qu'il y ail 
nécessité de modifier en rien la rédaction 
du projet de loi présenté aux Chambres 
législatives. 


